




POINT P S.A.S. 

Société par actions simplifiée au capital de 89 436 780 € 

                           Siège social : « Tour Saint-Gobain » 12 place de l’Iris, 

92400 Courbevoie 

695 680 108 R.C.S. NANTERRE 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  

EN DATE DU 21 MAI 2024 

 

 

L’an Deux Mille Vingt Quatre,  

Le Vingt-et-un mai,   

 

La Société PARTIDIS, S.A.S. au capital de 893 615 703€, dont le siège social est situé à Tour 

Saint-Gobain, 12 Place de l’Iris – 92400 Courbevoie, identifiée sous le numéro 433 699 337 

R.C.S. Nanterre, représentée par son Président, Monsieur Thierry FOURNIER,  

 

Associée unique de POINT P S.A.S. déclare que les comptes de l’exercice clos le 31/12/2023 

ont été arrêtés par décision du président du 30/04/2024. 

 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion du président et du rapport du commissaire 

aux comptes, l’associée unique a pris les décisions suivantes portant sur : 

 

 

1. Rapport de gestion du Président sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

2. Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice 2023 ; 

3. Approbation desdits comptes et quitus au Président ; 

4. Affectation du résultat de l’exercice ; 

5. Approbation des conventions visées par l’article L.227-10 du Code de commerce ; 

6. Harmonisation des statuts quant à la nomination des commissaires aux comptes ;  

7. Modification de l’article 10 des statuts ;  

8. Pouvoirs à conférer. 

 

Le Commissaire aux comptes a été régulièrement informé. 

 

 

PREMIERE DECISION : 

 

L’associée unique, après avoir pris connaissance du rapport général du Commissaire aux 

Comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’arrêtés le  

30 avril 2024, par le président et qui font apparaître pour ledit exercice un bénéfice de 

434 503 290,53 euros.  

 

Elle approuve en conséquence les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports et donne quitus au Président de sa gestion. 



DEUXIEME DECISION : 

 

L’associée unique, après avoir constaté que le résultat de l’exercice clos le 31/12/2023 s’élève à 

434 503 290,53 €, décide, sur proposition du président, de distribuer, à titre de dividende, la 

somme de 427 805 931 €, prélevée sur le résultat de l’exercice. A l’issue de cette affectation, le 

poste « report à nouveau » présentera un solde de 41 775 416,82 €. 
 

Le dividende versé à chaque action ayant jouissance courante sera de 71,75 € et sera mis en 

paiement le 23 mai 2024. 

 

Par ailleurs, conformément à la loi, il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre 

des trois derniers exercices ont été les suivants :  

 

 
Nombre d'actions Dividende par action Dividende total 

2020 5 962 452 29,97 178 694 686,44 

2021 5 962 452 38,86 231 700 884,72 

2022 5 962 452 70,56 420 710 613,12 

 

 

TROISIEME DECISION 

 

En application de l'article L. 227-10 du code de commerce, l’Associé Unique précise qu’il 

n’existe aucune convention entrant dans le champ d’application de l’article 227-10 du Code 

de commerce. 

 

 

QUATRIEME DECISION  

 

Après lecture du rapport du Président, l’associé unique décide de procéder à l’harmonisation 

des statuts quant à la nomination des commissaires aux comptes.  

  

L’article 12 des statuts sera modifiée comme suit :  

 

« Si la société répond aux critères légaux relatifs à la nomination de commissaires aux 

comptes, ces derniers seront nommés par l'associé unique ou les associés. Ils exerceront leur 

mission conformément à la loi. » 

 

 

CINQUIEME DECISION 
 

Après lecture du rapport du Président, l’associé unique décide afin de se conformer aux 

dispositions légales d’apporter les modifications suivantes portant sur :  

 

- Article 10 – Organisation de la société  

 

L’article 10 alinéa 2 des statuts sera modifié comme suit :  

 



« lorsque la société comporte plusieurs associés, la révocation et le remplacement s’effectuent 

par une décision collective des associés » 

 

 

SIXIEME DECISION  

 

L’associée unique confère tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie des présentes 

aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra. 

 

 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal, lequel, après lecture, a été signé 

par l’associée unique. 

 

 

Fait à Courbevoie,  

Le 21 Mai 2024 

 

 

 

La société PARTIDIS 

Représentée par Monsieur Thierry FOURNIER 

 

Thierry Fournier (May 23, 2024 12:27 GMT+2)
Thierry Fournier

https://saintgobain.eu1.adobesign.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAASlDGKcTJHR9I243Y3buztHn9x6tzwMZb





























































